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AVIS

COMPRÉHENSION DE LA NOTION D’ÉDITION

Il importe de prendre note que la présente édition inclut implicitement tout modificatif et tout errata qui
pourront éventuellement être faits et publiés séparément. C’est la responsabilité des utilisateurs du présent
document de vérifier s’il existe des modificatifs et des erratas.

INTERPRÉTATION

Les formes verbales conjuguées doit et doivent sont utilisées pour exprimer une exigence (caractère
obligatoire) qui doit être respectée pour se conformer au présent document.

Les expressions équivalentes il convient et il est recommandé sont utilisées pour exprimer une suggestion
ou un conseil utiles mais non obligatoires ou la possibilité jugée la plus appropriée pour se conformer au
présent document.

À l’exception des notes mentionnées notes normatives qui contiennent des exigences (caractère
obligatoire), présentées uniquement dans le bas des figures et des tableaux, toutes les autres notes du
document mentionnées notes sont informatives (à caractère non obligatoire) et servent à fournir des
éléments utiles à la compréhension d’une exigence (caractère obligatoire) ou de son intention, des
clarifications ou des précisions.

Les annexes normatives fournissent des exigences supplémentaires (caractère obligatoire) qui doivent être
respectées pour se conformer au présent document.

Les annexes informatives fournissent des renseignements supplémentaires (à caractère non obligatoire)
destinés à faciliter la compréhension ou l’utilisation de certains éléments du présent document ou à en
clarifier l’application, mais ne contiennent aucune exigence (caractère obligatoire) qui doit être respectée
pour se conformer au présent document.

DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ

Le présent document a été élaboré comme document de référence à des fins d’utilisation volontaire. C’est
la responsabilité des utilisateurs de vérifier si des lois ou des règlements rendent obligatoire l’utilisation du
présent document ou si des règles dans l’industrie ou des conditions du marché l’exigent, par exemple, des
règlements techniques, des plans d’inspection émanant d’autorités règlementaires, des programmes de
certification. C’est aussi la responsabilité des utilisateurs de tenir compte des limites et des restrictions
formulées notamment dans l’objet et dans le domaine d’application et de juger de la pertinence du présent
document pour l’usage qu’ils veulent en faire.

EXIGENCES CONCERNANT LE MARQUAGE ET L’ÉTIQUETAGE

Il est possible que le présent document contienne des exigences concernant le marquage ou l’étiquetage,
ou les deux. Dans cette éventualité, en plus de se conformer à ces exigences, les fournisseurs de produits
ont la responsabilité de respecter les lois et les règlements nationaux, provinciaux ou territoriaux sur les
langues en vigueur là où les produits sont distribués.
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AVANT-PROPOS

Le présent document a été élaboré conformément aux exigences et lignes directrices du Conseil
canadien des normes (CCN) pour les organismes d’élaboration de normes. Sa reconduction
(confirmation) a été approuvée par un comité de normalisation formé des membres suivants :

CLOUTIER, Gino Association des cimetières chrétiens du Québec

DESCHÊNES, Brigitte Résidence funéraire du Saguenay

DESROCHERS, Denis Centres funéraires Grégoire et Desrochers

FOURNIER, André Maison commémorative familiale Fournier

GOYER, Jonathan Corporation des thanatologues du Québec

LECLAIRC, Yves Union des consommateurs

MARCOUX, Denis J. Solutions 4T gestion de projet

PRUD’HOMME, Danis Réseau FADOQ

RÉMILLARD, Francis Office de la protection du consommateur

RODRIGUE, Yvan Lépine Cloutier — La Souvenance

VEILLEUX, Geneviève Arbor Memorial

VIENS, Nathalie Experte en formation aux services funéraires

Coordination

CORREIA MOREAU, Elisabeth (normalisatrice)* Bureau de normalisation du Québec (BNQ)

* Au moment de la publication de la présente norme, cette personne avait cessé de travailler
pour le Bureau de normalisation du Québec (BNQ).
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RODRIGUE, Yvan Lépine Cloutier — La Souvenance

TANGUAY, Charles Union des consommateurs

TREMBLAY, Yoland Cimetière Notre-Dame-des-Neiges

VEILLEUX, Geneviève Arbor Memorial Services inc.

GAGNÉ, Nicole (coordonnatrice) Bureau de normalisation du Québec (BNQ)

La participation des personnes suivantes est également à souligner :

DESCHÊNES, Marc-André Curateur public du Québec

FERRERO, J. P. Bureau de normalisation du Québec
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PRESTATION DE SERVICES PROFESSIONNELS À LA CLIENTÈLE —
ENTREPRISES DE SERVICES FUNÉRAIRES

INTRODUCTION

La présente norme a été entreprise dans le cadre d’une démarche pour souligner l’importance et,
par là, le professionnalisme des travailleurs et des entreprises funéraires au Québec. Leurs tâches
et responsabilités sont grandes. Le but est d’assurer par une norme consensuelle un niveau de
qualité de services et d’augmenter la transparence dans la prestation de ces services pour encore
mieux protéger les personnes touchées, en les accompagnant dans leur démarche pour qu’elles
vivent mieux leur deuil. Afin de vous aider à mieux saisir les motivations qui ont guidé l’élaboration
de la présente norme, l’annexe B présente un guide de réflexion sur les rituels.

1 OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION

La présente norme a pour objet de fixer les exigences quant à la qualité de la prestation des
services à la clientèle offerts par les entreprises de services funéraires.

Lorsque la présente norme de service touche des éléments de gestion d’entreprise, comme la
gestion des ressources humaines, elle n’en traite que les aspects reliés à la qualité de la prestation
des services à la clientèle.

La présente norme ne s’applique pas aux entreprises qui vendent des produits et des fournitures
aux entreprises de services funéraires.

La présente norme a été élaborée en vue de servir de document de référence dans le cadre
d’activités d’évaluation de la conformité des services visés.

NOTE — L’évaluation de la conformité est définie comme l’examen systématique du degré de
satisfaction d’un service aux exigences spécifiées.


